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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté

Direction de la citoyenneté et de la léealit
Bureau des élections, de la réglementation eî des m;ssions'd<Tpr;;Sam^

1SSL,. <eFECTST-DE'D^

ARRÊTÉ^ 20231Î5 6
aes.^^.̂ ^^SS^^^^^,^

en vue des élections sénatoriales

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite.

VU le Code électoral et notamment son article R.148:

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-17 :

s'S;"£=!=ttï='^""-î;'lœ=ï^ssa
•

w^^e^^^^^^^^^^
^^=^^^^^s^^

s^%^^l=n=^=^^^s
SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

SE Jn s, Ï.roeXpm^ïeLdae<;a,SCSUn^e, ̂ -"-"-"ONTAONE de., gne. ses

13 boulevard Dessix
63033 Clermont-Ferrand Cec'ex 1
Te! : 0<. 73. 98. 63. 63

www puy-de-don-s. go'jv. fr
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S^^^^^^e^^^S^^S
^^elwt^^^y^a^^^
bulletmsn^ua contaeusÏsceÏ1^nbIuÏet7nV^a^iïedoentpr^
du Puy-de-DÔme^bu^a^dces1;eDcut;oe^n?40La^ls erî.nldép^ par les soins du Maire à la Préfectur'e
merc7edT^7uïl!^3e^ 8aehs3^;Ïlt2T (4e étage - bureau 409} -'' rue d'Assas~a Cleirmon;-Fer7a'ndu^

ARTICLE 4 : Le Secrétaire général de la préfecture,
,
LemÏrede. la ,commune de SAINT.AL'YRE-ES-MONTAGNE,

s^^^^^i££3SS^^PïbKé^!tecueN
Maire aux" mem'br'es'^u"œuncs^ mr^aT' atfiché à la porte de la commune '"téresséeetnotifié'pa^e

Fait à Clermont-Ferrancf, le 0 6 JUIL 2023

Pour le Préfet et par délégation,
La Sou réfètedeTHIERS,

UÂA^
Jud h HUSSON

fn application des articles L. 411-2 et R.421

Voies et délais de recours

date de
ïS^^^^'^^^s's^ss^^^^^^^^
it^iëij^SSHSï:"""*"""^^^^"^^"
^^^sSSsiSS^^^^^^
ierecours ̂ tentieux doit être porté devant te7u^^nu^'^^CTl^"Lsa-na's"nœ' devar>t la justice administrative.
6w33aen^^'^^. ̂ sss^£^^^^^^^^ls^
disponible sur le site mtemet"w^^:Ttt'd,. ''o^n^^S^s^tre S3isi dePuis Application . telerecours citoyen 7, ^' "
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proximité

Liberté
Égalité
Fraternité

-^EFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20231157
ARRÊTÉ №

fixant la date de réunion du conseil municipal de la commune d'EFFIAT
pour la désignation de leurs délégués et suppléants

en vue des élections sénatoriales

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la légion d'honnèur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU le Code électoral et notamment son article R.148 :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-17 :

^'a^i^lÏ^NOR^OÏÏ1397J-du. 30mars. 2023 du Ministre de l'intérieur relative à la désignation
^^^^nseils municipaux et dele^~^PPleants'^à'i^ab^^^^^S1S

^u^reîtNPO^Ctïa^.ï2^8.dl2 7 de^embre2022..porta^tdélégation de signatur^ à Monsieur
^u<?e7mL^°FBeirEans^rétaire général de la préfecture du-puy-de:DomeI -^^:P^etûd%l^nddl^e^'eenut

^;S^^S^^ï3^idu^ai2023f!xa^temodejde scrutin et le nombre de délégués
SÏ^lelsup,p',ea.nJS-àellredanslescommunes.. de10œà^
5-Dôme pour l'élection des membres du collège électoralsenatonalT

VUJa^uÏœ.. préfectol:ïe du 25mal 2023 aux maires des communes de 1000 à 8999 habitants du
département du Puy-de-Dôme relative à la désignation des~delegues'sélnatoria'ux7

^l'ZoT^SÏ^^^^^^
1 des délégués sénatoriaux et de leurs suppléants de la commune'd'EFFIAT'ly

^leD^ANdIl^uu2 al!;e^dnanJi la.cSune^s:md!quee. deprocéder à,de nouvelles élections pour

sd?nsSlleess;délégués du conse1' municiPal concernélet'de'leu^~suppïéantlrenG;JeTe^lé'lesct^nusr

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

A^lSEntrie^rdc°1"8";;ilS'3pal de la c°mmune d'EFFIAT désl8nera ses délé8ués a]nsi ^ -

18 bculsvsrd Dsssix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63

www. puy-ce-dome. gouv. fr
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=^;^^^^^^^^^^^
S3ÏS^^^^^^^,^^^-"m-c'p''.'<
5.u''petmLnup!i^uconte7té:le;1^'bL"JSduPuy-de-Dôme --bureau''desé;eucutiocnsnMDIIt n^ser£ldepos" par les soins duMairïàTa"préfïtuS
mercredi 19 juillet 2023'de ShÏdîl^T (y êtage ~ bureau 409) -1 rue d'Assas-a Clermon?-Fhercracndu^

ARTICLE 4 : Le Secrétaire général de la préfecture.
sont charpek ^hQ̂ mÏr!-CI^.Ia,commune d/EFFIAT,

S!5^^^^&^^^^^^u^w ^'
Maire aux membres du conseil mumcTp'aF' dmcne a la porte de 'a comm"ne intéressée et' notifié pa^e

Fait à Clermont-Ferrand, le Q g j^ ̂ 3

Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-préf de THIÏRS,'

Judith H SSON

Voies et délais de recours

En, application des artides l-411-2 et R. 421-1 à R.421-7 ri,, r-^ ̂ ... ......

compter de sa date de
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